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Fontainebleau, le 16 février 2009, 
 
 
 
 
 

Monsieur le Maire, 
 
 
 

Afin d’éclairer nos prises de position, nous souhaiterions disposer d’un certain nombre 
d’informations précises et de documents sur différents dossiers en cours. 

 
Nous vous saurions gré de bien vouloir communiquer nos demandes aux élus et services 
concernés et de veiller à l’effectivité de ces transmissions.  
 
 
FINANCES  
 
Nous avons appris lors du Conseil Municipal du 9 février 2009 que la ville avait réalisé un 
placement de trois  fois un million d'euros auprès de la banque DEXIA et qu’elle avait 
parallèlement contracté un emprunt d’un million d'euros auprès de la Caisse d’Epargne.  
Les explications fournies en séance n'ayant pas été de nature à éclairer notre jugement, nous 
souhaiterions disposer d’informations complémentaires et connaître notamment les taux 
auxquels ces deux opérations ont été réalisées.  
 
Par ailleurs, nous souhaiterions être tenus informés des choix opérés par la municipalité dans 
le cadre de la révision des taux de l’emprunt contracté auprès de la banque DEXIA en 
2006 (taux de 3.34 % jusqu’en février 2009, cf. note sur le débat d’orientation budgétaire 
2009).   
 
Enfin, nous  vous saurions gré de bien vouloir nous communiquer le rapport sur les finances 
de la ville établi par M. Dromard, trésorier principal et présenté lors du conseil municipal 
du 8 décembre 2008.  
 
 
URBANISME/AFFAIRES SOCIALES 

Le bâtiment des Sœurs du Bon Secours  situé à l’angle des rues du Bon Secours et du 
Conventionnel Geoffroy a fait l’objet d’un don en 1851 par Mme DEBIONNE à la ville de 
Fontainebleau sous réserve que la Ville l’utilise pour des actions à caractère social 
(délibération du 14 février 1851). Suite au départ des Sœurs du Bon Secours de Troyes en 



juillet 2003 et par délibérations en date du 23 juin 2005, du 26 janvier 2006, et du 28 juin 
2007 (rapporteur Odette Hugot) le Conseil municipal a décidé le relogement du CCAS dans le 
bâtiment des Sœurs du Bon Secours. Nous souhaiterions connaître la suite donnée à ces 
opérations et disposer de l’échéancier d’installation du C.C.A.S. dans ces locaux 
(comprenant les opérations de travaux prévus). 

AFFAIRES CULTURELLES 

Lors de la commission « affaires culturelles » du 2 septembre 2008, M. Cuny, nouveau 
directeur des affaires culturelles et du théâtre municipal, a affirmé élaborer un mémoire sur 
la politique culturelle de la ville comprenant les choix de la ville quant au devenir de la 
bibliothèque municipale, du musée napoléonien d’art et d’histoire militaire, quant à la 
politique tarifaire de l’école de musique…Ce mémoire est-il établi et communicable ? Sinon 
quelle sera l’échéance d’élaboration ? 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Nous avons, à plusieurs reprises, sollicité la transmission (dernière demande : question orale 
de notre groupe lors du conseil municipal du 7 juillet 2008) de l’étude de M. Guy Roussel sur 
l’enseignement supérieur dans le sud du département, étude dont la conduite a été approuvée 
en conseil municipal le 8 février 2007. Nous vous remercions d’avance de satisfaire cette 
nouvelle demande de transmission. 

 

Dans l’attente de la communication de ces différents éléments d’information, nous 
vous prions, Monsieur le Maire, de bien vouloir agréer l’expression de nos salutations 
respectueuses. 

 

Roseline Sarkissian, Jean-Luc Marié, Odile Cauret 

Groupe « Fontainebleau pour tous » 

 

 

 
 


